
 

 

PRÉSENTATION AUX JEUNES DE LA MISE 

EN PLACE D’UN CONSEIL MUNICIPAL DES 

JEUNES À LA BIOLLE 

 

Tu es né(e) entre 2008 et 2012 ? 

Alors tu peux faire partie du conseil municipal des jeunes de La Biolle !!!! 

 

C’est quoi un Conseil Municipal des Jeunes ? 

Le Conseil Municipal des Jeunes de La Biolle (CMJ) est un comité consultatif présidé par Julie NOVELLI, la 

Maire de La Biolle, qui a pour objectif d’instaurer un dialogue entre le village de La Biolle et les jeunes et de 

permettre leur participation effective à l’élaboration des politiques publiques municipales. 

Le CMJ est composé de 12 membres bénévoles. Pour les rejoindre, il suffit d’être né(e) entre 2008 et 2012 et 

d’habiter La Biolle. La durée du mandat est d’un an, renouvelable une fois. 

Les membres du conseil doivent se rendre disponibles pour participer à des réunions : des 

conseils (4 par an) et des commissions mensuelles pour discuter de l’avancée de projets 

et en proposer d’autres 

 

Pourquoi La Biolle me propose-t-il cela ?? 

Un village se construit et se développe avec l’ensemble de ces habitants. 

Notre municipalité souhaite te donner la parole et nous avons décidé de mettre en place un conseil municipal 

des jeunes. Tu auras la possibilité de mettre en place de nouveaux projets à l’aide des élus locaux et de 

représenter ta commune lors de cérémonies officielles. Enfin toi et tes 11 autres collègues représenteront 

l’ensemble de la jeunesse biollanne.  

Nos objectifs sont :  

❖ Favoriser la participation des jeunes à la vie locale, permettre aux jeunes de donner leur avis et 

d’influencer les projets de la collectivité.  

❖ Accompagner les jeunes dans la définition de projets et dans leur mise en œuvre. 

❖ Développer un mode de dialogue entre les jeunes et les élus. 

❖ Développer des rencontres inter générationnelles. 

 

Devenir Conseiller Municipal Jeunes : C’est Débattre, C’est Défendre, C’est Agir 

❖ Être le porte-parole de la jeunesse  

❖ Améliorer les conditions de vie des jeunes et des moins jeunes. 

❖ Œuvrer pour le « bien vivre » dans la commune 

❖ Informer les jeunes et faire de la prévention 

 

 



 

 

Je me pose encore des questions : 

La semaine du 8 au 12 novembre 2021 nous viendrons à ta rencontre à l’école de La Biolle. Tu pourras poser 

toutes les questions que tu souhaites. 

Mode D’emploi 

Comment faire pour devenir conseiller municipal ? 

Après la lecture de ces pages, si tu veux être candidat, il faut que tu suives le calendrier suivant : 

❖ Il faut d’abord remplir le dépôt de candidature (que tu trouveras en Mairie) avant le 

19 octobre 2021. 

 

❖ Le 20 novembre 2021, nous recevrons tous les candidats au centre culturel des 3 bouleaux pour leur 

expliquer comment se passe la campagne électorale. 

 

❖ Du 22 au 26 novembre 2021, tu défends ta candidature : c’est la Campagne Electorale ! 

 

Où et quand faudra-t-il voter ? 

A La Biolle, comme pour les élections des adultes, les élections ont lieu à la Salle du Conseil Municipal avec 

des bulletins, des isoloirs et une urne. Le vote aura lieu le samedi 27 novembre 2021 de 10h à 12h et de 14h 

à 16h. 

 

Comment faire pour voter ? 

Il faut penser à se munir de ta carte d’électeur que la Mairie t’aura fait parvenir à ton domicile. Dans l’isoloir, 

tu liras attentivement les noms des candidats qui y figureront, puis tu rayeras le nom de ceux pour qui tu ne 

souhaites pas voter. Il faudra élire en tout 12 candidats, ce qui veut dire qu’une fois les noms rayés, il doit 

rester 12 NOMS MAXIMUM (mais tu peux en laisser moins). Si tu ne mets rien dans l’enveloppe ton vote est 

blanc ou nul. 

Que se passe-t-il après le vote ? 

Après le vote, lorsque madame le Maire déclare le scrutin clos, on procède au dépouillement ce qui permet 

de connaître le nom des élus. Tout le monde peut y assister. 

Conseil d’Installation  

Le samedi 4 décembre 2021 tu participeras à ton premier Conseil Municipal des jeunes à 11h00. Ce conseil 

Municipal sera public. Les 12 membres éliront le maire des jeunes et le 1er adjoint. 

 

Mandat 

Tu disposeras d’un an pour exercer ton mandat. De nouvelles élections auront lieu en 2022. Tu pourras te 

représenter une seule fois. 

 


